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1- Porter à connaissance de l’Etat 

2- Contrats de mixité sociale 
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Elaboration du 4ème PLH de 
Tours Métropole Val de Loire 
2024-2029

Le retour des attentes des 
habitants – enquête en ligne
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POUR UN PLH4 DE TRANSITION

AMBITIEUX ET REALISTE

RAPPORT

Préconisations citoyennes

Adopté à l’unanimité

Assemblée plénière du jeudi 28 septembre 2023



 

 

 

 

PRÉSENTATION 

Après avoir pris connaissance en particulier du précédent PLH (PLH3) et des éléments de diagnostic du 

PLH4 qui montrent l’accentuation régulière du déséquilibre de population au sein de la métropole, le 

Conseil de Développement (CoDev) propose à Tours Métropole Val de Loire de prioriser les objectifs de 
réalisation du PLH4 en cours d’élaboration vers un nombre restreint mais puissant d’actions ciblées 

visant à rééquilibrer les populations tout en relevant le défi du changement climatique et l’équilibre 
économique et culturel. 

CONTEXTE 
Tours Métropole Val de Loire construit actuellement son quatrième Plan Local de l’Habitat (PLH 4) qui 
doit entrer en vigueur dès 2024. Ce document de programmation stratégique définira des objectifs et 

des actions à mettre en œuvre. Il devra être compatible avec le schéma de cohérence territoriale (SCoT) 
et le plan climat, air, énergie territorial (PCAET) également en cours d’élaboration. Le futur plan local 
d’urbanisme métropolitain (PLUM), effectif à partir de 2026, devra permettre de répondre aux objectifs 

du PLH4. 
 

En accord avec ses missions, le CoDev a été sollicité par la Métropole pour formuler des préconisations 
sur le PLH4. Cette sollicitation, intervenue très tardivement, a été confiée à l’Atelier “Aménagement du 
territoire”, qui a disposé d’un délai de seulement 2 mois pour rendre le présent avis.  

Le CoDev regrette cependant de n’avoir pas pu, pour son étude, disposer du document du projet de 
PLH 4. Pour élaborer ses recommandations, l’atelier Aménagement du Territoire s’est appuyé sur 
diverses sources incluant notamment : 

· Le PLH 3 ; 

· L’avis du CoDev sur le PLH 3 ; 

· Les différents éléments de diagnostic élaborés en vue du PLH 4 ; 

· Des présentations de la Direction du développement urbain de Tours Métropole Val de Loire 

· Des ateliers du SCoT, et l’expertise de ses membres. 
 

Parmi les éléments marquants de contexte, le CoDev note en particulier : 

Ø Un échec de la priorité n°1 du PLH 3, qui visait à renforcer la vocation résidentielle de la métropole. 

À l’inverse, un renforcement de la stratification des populations habitant la métropole est constaté. 

La tendance lourde est, pour schématiser, la suivante : les locataires et personnes seules résident au 

centre alors que les familles s’installent en dehors de la métropole. Le prix du foncier et 
l’inadaptation de l’offre en sont les principales causes repérées. 

Ø Des progrès significatifs du PLH 3 sur le rééquilibrage des parcs résidentiels sociaux entre les 

communes de Tours Métropole Val de Loire. 

Ø Une crise générale de l’offre immobilière en 2023 et des bailleurs sociaux aux finances très 

tendues. 

Ø Un desserrement des ménages, qui n’est pas encore totalement consolidé. 

Ø Un effet « Covid » favorisant l’amplification du travail nomade et du télétravail, qui est encore 

difficile à chiffrer, avec une augmentation des demandes de pièce supplémentaire au sein des 

logements des habitations et de lieux de co-working. 

Ø Une métropole qui ne dispose plus de projet de territoire sur lequel s’appuyer pour avoir une 

vision globale des enjeux. 
 

Dans ce contexte, le CoDev propose 8 recommandations qui visent à rationaliser les capacités de Tours 

Métropole Val de Loire à rééquilibrer sa population et à progresser vers des habitats plus vertueux, tout 

en œuvrant pour la transition écologique et le dynamisme de la métropole. 



 

 

 

 

 

PRÉCONISATIONS DU CODEV 
 

1) Le PLH 4 doit s’insérer dans un projet de territoire, prévu à l’article L. 5217-1 du code général des 

collectivités territoriales. Or, aucun projet de territoire n’a été arrêté à ce jour par Tours Métropole Val 
de Loire, ce qui induit une segmentation des politiques publiques locales, sans réelle vision globale.  

Les orientations du PLH 4 peuvent apparaître dispersées et ne s’appuient pas suffisamment sur une 
observation exhaustive des réalités et enjeux. Il convient d’arrêter urgemment un projet de territoire, 

qui inclut une vision globale de l’état des lieux du territoire métropolitain et qui impulse une dynamique 

coordonnée pour tous les champs d’action nécessaires aux défis environnementaux et sociétaux 
auxquels la métropole doit répondre. 

En l’état actuel des connaissances encore trop parcellaires du territoire, face à la crise immobilière, aux 

enjeux écologiques, à ceux de sobriété énergétique et financière, à la quasi-absence de foncier 

disponible, au coût de surcroît élevé, et à la nécessité de « dé-stratifier » la population, il convient de 

privilégier au sein du PLH 4 un nombre restreint d’actions ciblées, mais bien dotées financièrement.  

 

2) Afin de ne pas consolider les dérives des déséquilibres de population constatées au sein de la 

métropole, Tours Métropole Val de Loire est invitée à centrer ses moyens financiers sur les enjeux 

suivants : 

2.1- Utiliser tous les leviers à disposition de Tours Métropole Val de Loire pour faciliter l’accession à 
la propriété, en particulier des familles. Parmi ces leviers, il est possible de mentionner :  

Ø Les incitations et aides financières, ainsi que l’appui technique à l’achat et la réhabilitation 
de « passoires thermiques », qui peuvent s’avérer efficaces ; 

Ø Le bail réel solidaire qui doit être impérativement mobilisé; 

Ø L’action de l’établissement public foncier local (EPFL), via l’acquisition de fonciers dont le 
bâti peut être cédé à prix modéré à des familles, devra être fermement soutenue. 

De manière générale, il convient de privilégier la construction de “grands logements” (F5-F6) 

permettant à des familles avec enfants de s’installer sur la métropole et de faciliter le (télé)travail. 
Une diversité/adaptabilité de logements est souhaitable sur ce créneau. La présence de parties 

extérieures à chaque logement, comme des terrasses, des jardinets, mais aussi des caves ou encore 

des celliers, doit être pensée afin de rendre ces logements attractifs pour ce segment de population.  

2.2- Pour faire face au nombre élevé et grandissant d’apprenants (étudiants, apprentis …) sur le 
territoire métropolitain, tout en satisfaisant aussi les besoins des séniors, qui vont s’amplifier avec le 
vieillissement de la population, et des saisonniers et travailleurs mobiles, il convient de favoriser et 
soutenir la production de : 

a) petits logements (studios, 2 pièces) à destination en particuliers des apprenants, et intégrant 

les modalités de formation en expansion (ex. alternance et apprentissage, etc.). Ce dispositif, 

devra être approprié à des durées très variables de location ; dont des courtes. Il permettra 

également d’apporter une réponse aux besoins des saisonniers et des autres travailleurs mobiles. 

La Métropole est invitée à développer une plateforme web recensant l’ensemble des offres de 
logement à destination de l’ensemble des apprenants afin de favoriser leur installation au sein 

du territoire métropolitain. 



 

 

 

b) logements créateurs de lien social, soit en intergénérationnel, soit au sein d’un quartier 
prioritaire. L’idée est de fournir différents modèles d’échanges de service en leur sein. Il peut 

s’agir par exemple de logements aux apprenants pour un loyer relativement modeste, en 
échange de l’apport de services à destination soit des séniors, soit des populations situées dans 
un quartier prioritaire, à l’instar de ce qui est proposé par l’AFEV en lien avec certaines 
collectivités territoriales.  

3) Le PLH 4 doit être l’occasion d’imposer la construction de nouveaux bâtis respectant les besoins de 

la transition écologique et l’insertion raisonnée des contraintes écologiques dans la réhabilitation. 

Cela implique de : 

3.1- Privilégier l’utilisation de matériaux biosourcés et de tous les éléments limitant la fragilité 

thermique ainsi que le phénomène de surchauffe urbaine. Pour ce faire, une synergie avec le PLUM 

en cours d’élaboration doit être impérativement pensée afin d’y intégrer des mesures de 
végétalisation, un coefficient de biotope par surface, ou encore une diminution du taux d’emprise 
au sol (cf Rapport CoDev, 2023, « Une métropole en surchauffe ? »).  

3.2- Mener une action spécifique sur la rénovation énergétique des copropriétés, en particulier 

celles classées E à G, en proposant par exemple un dispositif de prêt à taux zéro et des subventions. 

 

4) Le PLH 4 doit poursuivre l’effort de rééquilibrage des proportions de logements sociaux sur les 

différentes communes de la métropole déjà engagé au cours des derniers PLH. Un certain «grand écart» 

persiste toujours entre plusieurs communes(ex: entre St Pierre des Corps et Rochecorbon/ Fondettes). 

 

5) Le PLH 4 doit inclure en nombre suffisant des logements accessibles aux personnes en situation de 

handicap dans les opérations immobilières. Tours Métropole Val de Loire est invitée en particulier à 

inciter fortement les bailleurs de tous types à augmenter le nombre de logements accessibles aux 

personnes en situation de handicap dans les programmes de réhabilitation. 

 

6) Afin d’éviter le développement de “cités-dortoirs”, il convient de veiller à ce que la mobilisation des 

friches - industrielles ou commerciales - à des fins d’habitation se fasse avec une attention particulière 
portée sur : 

- La qualité de l’environnement immédiat (création d’espaces verts) ; 
- La mixité fonctionnelle afin de permettre l’accueil de services du secteur tertiaire et 

d’espaces créateurs de lien social (places de marché, espaces récréatifs, etc.). 

 

7) Le PLH 4 et les différents documents de planification en cours d’élaboration par Tours Métropole Val 

de Loire et ses partenaires doivent impérativement prévoir une desserte des opérations immobilières 
par des transports en commun, en adéquation avec l’offre de logements.  

 

8) Le PLH 4 se doit d’être plus ambitieux dans la lutte contre le logement vacant et les dérives de 

locations touristiques saisonnières afin de garantir une offre de logement de longue durée à la 

population. Au préalable, il convient de réaliser un diagnostic sur les causes de la vacance de 
logements au sein de Tours Métropole Val de Loire afin de consolider les connaissances et faciliter la 

définition d’actions efficaces. Les actions menées dans le cadre de cette préconisation peuvent 
constituer un levier pour la mise en œuvre des préconisations susmentionnées. 



 

 

 

 

 

En conclusion, sur la question de l’habitat, Tours Métropole Val de Loire fait face à des défis majeurs 

dans un contexte financier de plus en plus contraint. 

Dans ces conditions, avec ses 8 propositions, le CoDev suggère fortement à Tours Métropole Val de 

Loire de concentrer les moyens mobilisés dans le cadre du PLH 4 sur un nombre restreint d’actions 
ciblées, qui auront des impacts majeurs sur le dynamisme de sa population et son territoire. 
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TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE 

CONTRIBUTION PLH 4 

 - Association Jeunesse et Habitat -  
 

 

 

 

 

QUELQUES MOTS SUR NOTRE ASSOCIATION  

 

A la croisée de l�éducation populaire, de l�action sociale et de l'économie sociale est solidaire, notre 

action se fonde sur des principes de mixité sociale et générationnelle et de promotion des jeunes 

accueillis. Nous plaçons les jeunes au c�ur de notre projet associatif et �uvrons pour qu�une place 

effective leur soit faite dans la société.  

 

Du « Foyer » à « AJH » 

 

 
 

LE FOYER HIER� 

 

Le 2 décembre 1941, le « Foyer » ouvre ses portes près de la gare, au 5 rue Michelet, dans une 

maison bourgeoise. Le « Foyer Restaurant Ouvrier » dispose alors d�une quinzaine de lits en dortoirs 

et peut recevoir 60 à 80 convives pour les repas. Rapidement, il fait le plein.  

Agé alors de 24 ans, Henri Fontaine en est le fondateur et l�animateur, aidé de ses amis de la JOC 

(Jeunesse Ouvrière Chrétienne) d�Indre et Loire. (Il sera aussi plus tard le fondateur du cinéma « les 

Studios »). 

 

Arrive la fin de la guerre, et le « Foyer », victime de son succès, est devenu trop petit. L�Association 

trouve alors de nouveaux locaux, rue Bernard Palissy, et ouvre en 1945 le premier équipement de 

France à prendre la dénomination de « Foyer des Jeunes Travailleurs ». 

Le Foyer des Jeunes s�ouvre ensuite à d�autres associations en leur apportant son concours et ses 

locaux : le premier centre d�hébergement de l�Entr�aide Ouvrière (Entraide et Solidarités maintenant), 

le Comité de lutte contre l�alcoolisme, le Groupement d�Achat des collectivités privées, une 

association de sourds et muets, le ciné club « Film et Culture », un « télé club » pour les habitants du 

quartier� 

En 1954, l�Union des Foyers de Jeunes Travailleurs, le réseau national des FJT, est constituée. 

L�inscription des actions de l�Association dans les politiques sociales de l�Etat (puis des collectivités 

locales et territoriales), s�impose des années 60 à 80. 
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Dans les années 90, des actions emblématiques sont à noter : l�inscription de l�Association dans les 

dispositifs d�accompagnement des jeunes (portage de la PAIO dès 1990 et adhésion à la Mission 

Locale à partir de 1995), puis la création de Portes et Clefs (aujourd�hui le Service Logement Jeunes) 

en 1994. L�élargissement de la gamme des logements gérés « hors FJT » date de cette époque.  

 

En 2005, parce que l�association a la volonté d�être perpétuellement en prise avec son époque et 

parce que progressivement ses actions se sont adressées à l�ensemble de la jeunesse, « Le Foyer » 

change de nom et devient l�« Association Jeunesse et Habitat » (AJH).  

 

�.AJH AUJOURD�HUI  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L�Association Jeunesse et Habitat est à la croisée des chemins entre éducation populaire, action 

sociale et économie sociale et solidaire : 

 

§ gère un parc d�environ 300 logements et porte une action éducative individuelle comme 

collective 

 Depuis 20 ans, nous avons fait le choix de progressivement diversifier l�offre de logements 

proposée aux jeunes en Indre et Loire. Cette diversification prend plusieurs formes, à partir des 

besoins recensés en particulier par les politiques sociales de l�habitat. Il est composé d�unités 

collectives, petites et grandes, de logements en diffus et d�un accompagnement adapté à 

l�autonomie des jeunes. Nous avons également une politique d�animation riche avec la mise en 

place d�actions ludiques mais aussi éducatives grâce à la mobilisation d�un partenariat large 

(L�Espace Santé Jeunes, Planning Familial, la Compagnie La Clef, Jazz à Tours, A et S Formation, le 

BIJ, les CFA, le CSAPA�). 

 Ces logements sont situés à Tours, Joué les Tours, la Riche, St Pierre des Corps, Montbazon, 

Langeais, Montlouis� 

 

§ accueille, informe, oriente, accompagne environ 1000 jeunes par an dans leur recherche de 

logement ou d�hébergement, dans l�ensemble du département mais aussi pour des jeunes qui 

veulent venir en Indre et Loire ou aller vers un autre territoire. 

 

§ loge et accompagne 37 jeunes Mineurs Non Accompagnés dans le cadre d�une convention 

passée avec le Conseil Départemental. Ces jeunes sont logés par trois dans des logements en co-

hébergement. 

 

§ Loge et accompagne 8 jeunes dans le cadre de son service d�Hébergement d�Urgence 

d�Insertion 
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§ porte une fonction de conseiller Mission Locale associé pour la Mission Locale de Touraine 

 

§ gère un Restaurant Associatif, ouvert sur la ville et le quartier, qui accueille environ 300 convives 

par jour.  

 

§ est présente aux côtés des collectivités et de l�Etat pour mener des réflexions et des actions 

autour du logement et de l�autonomie des jeunes. 

 

Ses équipes 

Composée d�environ 60 salariés, l�association s�appuie sur la richesse de leur pluridisciplinarité. Ainsi, 

personnels administratifs, personnels socio-éducatifs, direction, agents d�entretien et de 

maintenance, chargé-es de gestion locative, employé-es de restauration, mettent en �uvre 

l�ensemble de ses actions. 

Une vingtaine d�administrateurs compose son conseil d�administration dont 9 siègent au sein du 

Bureau. Ils prennent les grandes décisions stratégiques de l�association dans le respect de son projet 

associatif. 

 

Son appartenance à un réseau 

Sur le département, AJH n�agit pas seule dans le cadre du logement des jeunes. 

Trois autres organisations interviennent : 

§ l�ASHAJ (Association pour l�Habitat des Jeunes) sur le territoire d�Amboise, Château-Renault, Bléré. 

§ Le CIAS de Loches Sud Touraine 

§ L�Association CLAAC sur Chinon et Avoine. 

Comme elles, nous appartenons au réseau Habitat Jeunes. Le niveau national avec l�UNHAJ (Union 

Nationale pour l�Habitat des Jeunes) située à Vincennes et le niveau Régional avec l�URHAJ Centre 

Val de Loire (Union Régionale pour l�Habitat des Jeunes) située à Tours dans nos locaux.  
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Part en % de la contrainte dans la mobilité résidentielle des 

jeunes - Métropole

38,6%
61,4%

Mobilité choisie

Mobilité contrainte

DONNEES 2021 SUR LES JEUNES ACCCOMPAGNES PAR L�ASSOCIATION DANS LEUR RECHERCHE 

DE LOGEMENT OU D�HEBERGEMENT. 

 

1131 jeunes ont été accueillis en 2021 par nos conseillères habitat sur l�ensemble du département. 

Près de 50% sont originaires de la Métropole. 

84% recherchent un logement ou un hébergement sur la Métropole (950 jeunes). 

Ils sont en grande majorité célibataires et ont essentiellement entre 18 et 25 ans, et recherchent 

principalement des studios ou T1. 

 

Statut d�activité 

 

 

 

Ressources 

 

 2021 

 > 

1065 

916-

1065 

766-

915 

611-

765 

461-

610 

306-

460 

151-

305 1-150 

Sans 

Ressources 

En 

attente 

Métropole 18,22% 4,81% 13,56% 7,73% 23,62% 3,94% 1,75% 0,73% 9,04% 16,62% 

 

Près d�un jeune sur 5 reçu perçoit des ressources comprises entre 461 et 610 euros. 

12.27% vivent avec moins de 460 euros par mois (hors jeunes sans ressources). 

La question d�un niveau de loyer adapté à leurs ressources est donc cruciale. 

 

Motif de recherche 

 

 2021 

Décoh 

contrainte 

 

Fin 

contrat 

heb 

 

Fin 

PEC 

ASE 

 

Fin bail 

par 

proprio 

Formation 

couple 

Hbgt 

précaire 

Log / Env 

inadapté 

Mob 

pro 

Prise 

d'auto 

Rupt 

conj 

Sans 

log Info 

Métropole 11.66 2.48% 5,83% 1,31% 3,50% 20.85% 7.71% 21.57% 13.56% 2.04% 6,71% 2.04% 

 

Plus de 20 % sont en recherche de logement pour des questions de mobilité professionnelle ou 

formative. 

13.5% souhaitent prendre leur autonomie. 

Près de 28% sont en hébergement précaire ou sans abri. 

 

  

 2021 

Minima 

sociaux Alternance CDD CDI DE 

Etudiant 

/ 

scolaire intérim 

Stagiaires 

Formation 

pro 

Trav 

indpt 

Service 

civique 

Garantie 

Jeunes 

Métropole 11,08% 12,39% 7,87% 11,52% 23,47% 12,54% 4,08% 5,98% 0,73% 1,90% 8,31% 
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38% des jeunes accompagnés par notre association mobilisent une solution. 

5% sont en attente d�attribution dans le parc public. 

5.5% doivent reporter leur projet.  

10% des jeunes sont venus nous voir pour une demande d�information.  

Nous avons clôturé 37% des accompagnements pour cause d�absence aux rendez-vous. Les raisons 

sont : 

§ Les jeunes ont trouvé un logement entre temps ou ont reporté leur projet (d�où une porosité 

importante avec cet autre type de clôture), mais n�en ont pas informé le service. 

§ Ils ont déposé une demande d�accompagnement à la recherche de logement à la demande d�un 

tiers, mais ne sont pas encore prêts à faire le pas.  

§ Ils ont du mal à rassembler les pièces justificatives nécessaires à l�étude du dossier ou ne 

prennent pas le temps de le faire. 

§ Le phénomène du « tout tout de suite » dans lequel se trouvent certains jeunes qui ont ainsi 

tendance à « zapper » les rendez-vous car le service n�a pas répondu à l�immédiateté de leur 

demande. 

§ Une première réponse de l�association qui n�est pas en adéquation avec leur souhait (deuil du 

projet « logement »). 

§ Les obstacles qu�il rencontre pour accéder à un logement (garantie, ressources�). 

 

Type de solution mobilisée 

 

 2021 Habitat Jeunes Hébergement  Parc privé Parc public 

Métropole 26,04% 10.06% 33,14% 30,77% 

 

 

Nos différents dispositifs et résidences logent 1 jeune sur 4. 
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AXES A TRAVAILLER SELON NOUS DANS LE FUTUR PLH, CONCERNANT LE LOGEMENT DES 

JEUNES  

 

 

La cohérence de l�offre et la visibilité des projets de développement à l�échelle du territoire : 

 

Un certain nombre d�acteurs agissent désormais autour du logement des jeunes et crée des offres 

spécifiques à l�échelle de la Métropole. Il serait nécessaire qu�une concertation soit menée pour que 

la connaissance d�une création d�offre dédiée et les différentes perspectives de développement soit 

partagée par tous.  

 

Développer un observatoire du logement des jeunes (16-30 ans) : 

 

Dans la continuité du point précédent, constituer ainsi un observatoire spécifique sur le logement 

des jeunes à l�échelle de la Métropole, tant sur la demande que sur l�offre, nous permettrait d�avoir 

des données partagées pour construire une offre cohérente et en adéquation avec les besoins 

repérés.  

 

La difficulté à mobiliser une offre de petits logements : 

 

Lorsque les jeunes ont les ressources adéquates et l�autonomie nécessaire pour occuper un 

logement de droit commun, encore faut-il qu�ils parviennent à trouver le logement adapté. Or, 

malgré le partenariat de très grande qualité qui nous unit aux différents bailleurs sociaux, nous 

rencontrons une difficulté majeure à mobiliser des petits logements. 

Nous pourrions développer des solutions alternatives comme le développement de la colocation en 

partenariat avec des bailleurs sociaux qui pourraient louer ainsi des grands logements ou encore 

d�une offre qui pourrait résulter d�une préemption communale dans l�attente d�un projet d�ensemble.  

De même des liens resserrés avec le parc privé, pourraient être structurés. Il y aurait peut-être à 

réfléchir à la mutualisation de la réflexion sur la question de la captation de logements dans ce parc. 

Nous sommes en effet plusieurs organisations à mobiliser du temps sur ce sujet, sans de réels 

résultats. 

 

Développer la communication auprès des prescripteurs et des jeunes sur la possibilité d�être 

accompagnés dans leurs démarches. 

 

Seuls 30% des jeunes habitent chez leurs parents au moment de leur contact avec notre association. 

Les autres sont hébergés dans la famille ou chez des amis ou pris en charge dans des structures. 

Seuls 15% environ sont déjà locataires. 

Ils sont donc plutôt isolés, sans étayage parental pour les accompagner et nécessitent d�être guidés 

dans leurs démarches. 

Par ailleurs, finalement, environ 1000 jeunes chaque année viennent jusqu�à nous. Seulement 1000�. 

Or, nous pouvons imaginer qu�ils sont bien plus nombreux que cela à être en recherche et pour un 

certain nombre d�entre eux à se retrouver en difficultés pour mobiliser des solutions alors que des 

acteurs ont une connaissance fine de l�offre existante.  

 

De la même manière la prescription est relativement mono-typée, plutôt issue de l�action sociale ou 

de l�insertion professionnelle. Seuls 1.2% des prescriptions provient des entreprises.  

Or, nous savons que la possibilité de trouver un logement proche du lieu d�entreprise est un enjeu 

essentiel dans les politiques de recrutement. Un éloignement entre lieu d�habitat et lieu d�activité 

crée des contraintes qui se répercutent sur les activités professionnelles.  
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Ceci amène des jeunes à refuser des offres d�emplois et oblige les entreprises à déterminer des 

critères de recrutement liés à la capacité de mobilité des postulants, les privant parfois de 

compétences adaptées au poste visé.  

Cela pose finalement la question des nouveaux arrivants. On peut penser que l�un des enjeux d�une 

Métropole qui se veut attractive est aussi de séduire les nouveaux arrivants et en particulier ceux qui 

vont la fréquenter à durée déterminée ou de façon séquencée, pour finalement y rester ou y revenir. 

Nous sommes en mesure de guider les recherches. Mais se pose explicitement et de façon 

récurrente la question de la communication. Comment un nouvel arrivant sait-il vers qui se tourner 

pour trouver « la » solution logement qui lui va bien ? Et finalement de manière générale, nouvel 

arrivant ou pas, comment un jeune connaît-il les acteurs qui peuvent l�aider dans ses démarches ? 

Cette même question se pose avec l�Université de Tours, avec laquelle nous sommes en lien, au 

moment de l�inscription des étudiants. 

 

La question spécifique de l�orientation des étudiants 

Il est à penser qu�au vu du développement du nombre d�étudiants, l�offre du CLOUS ne suffira pas 

mais parallèlement les étudiants n�ont pas connaissance des offres alternatives, au-delà du parc 

privé. Et leurs recherches sont concentrées sur une période précise de l�année. 

Pour notre part, nous avons entrepris des rapprochements avec le CROUS pour envisager des 

collaborations en terme d�offre de logements. Par ailleurs, dans le cadre de l�accompagnement à la 

recherche de logement, nous accueillons environ chaque année 10 à 12% de jeunes sous statut 

étudiant. 

Il pourrait être imaginé un dispositif d�orientation unique qui mutualise l�ensemble des disponibilités. 

Une forme de e-logement « étudiants » mais qui au-delà de la mise en visibilité de l�offre, 

permettrait d�être en lien avec des conseillères pour guider les recherches, aider aux démarches 

administratives liées au logement.  

 

à Nous pourrions ainsi réfléchir dans le cadre du PLH à mettre en place une stratégie spécifique de 

communication sur le logement des jeunes. 

 

Des réponses parcellaires pour des problématiques spécifiques : 

 

Enfin deux problématiques majeures sont repérées qui freinent voire obèrent l�accès au logement du 

public jeunes : 

 

- la question des ressources : les jeunes de moins de 25 ans ne peuvent être solvabilisés par le RSA 

qui ne leur est pas accessible. Dès lors qu�ils n�accèdent pas à un contrat de travail et que le soutien 

parental est inexistant, leur parcours logement se limite à des hébergements successifs amicaux qui 

met en péril voire rend impossible la mise en place d�une insertion professionnelle. De ce fait, ils ne 

peuvent accéder à des ressources qui leur permettraient d�accéder à un logement. Ils sont ainsi 

ancrés dans une spirale inextricable : pas de logement, pas d�emploi, pas d�emploi, pas de logement. 

Nous ne savons pas comment le PLH peut répondre à cet enjeu qui bien évidemment dépasse la 

responsabilité de la collectivité. Cependant, ces jeunes sont aussi sur le territoire de la Métropole. 

Des dispositifs existent qui peuvent de manière temporaire répondre à ces profils quand l�accès aux 

ressources est imminent, portés pour partie par le réseau Habitat jeunes, mais qui ne sont pas 

suffisants au regard des besoins. 

 

- la question de la santé mentale/handicap : depuis plusieurs années, nous repérons qu�un 

certain nombre de jeunes en sortie d�institutions spécialisées (IME, ITEP, ESAT�), en fin de prise en 

charge ASE ou pas, se retrouvent sans solution de logement adaptée à leur situation.  
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Des troubles psychologiques voire psychiatriques peuvent être repérés, un handicap également 

sans qu�ils ne soient complètement diagnostiqués.  

Ce sont des jeunes « borderline » nécessitant un étayage dans la durée, parfois une équipe 

plurisdisplinaire associant la santé et le social voire l�insertion professionnelle. Souvent, les 

professionnels doivent « bricoler » pour mobiliser des solutions insatisfaisantes, car ces jeunes ne 

rentrent dans aucune case. Insuffisamment autonomes pour aller vers du droit commun mais 

suffisamment pour ne pas relever de dispositifs spécialisés. Une offre innovante doit certainement 

être réfléchie. La DDETS, le Conseil départemental, la MDPH, nous-mêmes, dans le cadre du groupe 

« Logement des jeunes » du PDALHPD, lançons un début de réflexion sur le sujet. 

 

****** 

 

Même si tous les jeunes (ou presque) connaissent des difficultés en terme de mobilité formative, 

professionnelle et � résidentielle, pour autant, les réponses à apporter en terme d�habitat doivent 

être pensées pour correspondre à leurs besoins et si possible à leurs attentes. C�est donc une large 

gamme d�offres qu�il nous faut organiser, notamment sur le plan géographique pour faire se 

rapprocher les lieux de résidence des lieux d�activité sociale comme professionnelle, mais aussi en 

terme de typologie. 

 

Dans cette période de la vie où la découverte et l�expérimentation prévalent dans beaucoup de 

domaines, une information efficace et un accompagnement adapté permettent de limiter les risques 

d�échec qui peuvent coûter chers tant le risque social est grand. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





Tours, le 5 mai 2022

De Monsieur Alain CORDINA
Directeur Général du CROUS 
d’Orléans- Tours
17 avenue Dauphine
45072 ORLÉANS CEDEX 2

à

Monsieur Frédéric AUGIS
Président de Tours Métropole
60 rue Marcel Dassault 
CS 30 651
37 206 Tours Cedex 3

Objet : Groupe de travail PLH 2024-2029

Référence : Votre courrier H.2.4.4/KJ/VL du 26 avril 2022 sur le lancement de la procédure de 
lancement de la procédure d’élaboration du PLH 4 2024-2029

Pièce jointe: Fiche synthétique

Monsieur le Président,

Par courrier cité en référence, vous me faites part de votre volonté d’intégrer le CROUS comme 
partenaire dans l’élaboration du futur PLH pour les années 2024-2029. 

Je suis tout à fait favorable à cette proposition que j’accepte.

Mme Florence ALARY-DENECHAUD, Directrice du CLOUS de Tours, me représentera pour participer 
à ces travaux.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’assurance de ma considération distinguée.

Alain CORDINA

Florence ALARY-DENECHAUD
Directrice du Clous de Tours
Tél. 02 47 60 90 31
06 08 71 56 18
florence.alary
@crous-orleans-tours.fr

14 allée Ferdinand de Lesseps
37200 Tours

www.crous-orleans-tours.fr

CORDININININININININININININININININININININININININININININININININININININININAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAA
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Fiche sur les enjeux et les outils des logements Crous 
 
 
 
 

I. Le logement étudiant Crous à Tours 
Le parc immobilier du Crous d’Orléans-Tours consacré à l’activité d’hébergement à Tours comprend 
actuellement 91 368m2 et se compose de 12 résidences universitaires et du site de La Croix-Montoire 
accueillant les stagiaires de la formation organisée par le Cnous, soit 13 structures d’hébergement : 

- 5 résidences font l’objet d’un bail emphytéotique au profit de bailleurs sociaux 
- 3 résidences affectées au Crous 
- 3 résidences sous convention simple 
- 2 résidences faisant l’objet d’un bail emphythéotique au profit du Crous. 

 
Le parc immobilier de Tours dispose de 3019 logements (3103 lits) : 

- 1777 chambres simples traditionnelles (1777 lits) avec installations communes (cuisines et/ou 
sanitaires), soit 59% du parc immobilier, 

- 1158 studios T1 (1158 lits) avec kitchenette et installations sanitaires privatives, soit 38% du 
parc, 

- 4 T1 Bis et 80 T2, (168 lits) soit 3% du parc. 
Ces résidences sont réparties sur 3 secteurs : Tours Sud, Tours Nord et Tours Centre. 
Le Crous loge 9,6% des étudiants inscrits dans un établissement d’enseignement supérieur, et 
s’adresse, en priorité, aux étudiants boursiers, selon une procédure définie au niveau national. 
  

II. Modèle économique et contraintes 
L’équilibre de l’activité des résidences gérées par le Crous repose sur les redevances perçues auprès 
des étudiants, complétées par les aides au logement versées par la CAF. Un dispositif de 
cautionnement est également proposé. 
Les redevances des logements sont fixés par le Conseil d’administration du Crous et dépendent de 
plusieurs facteurs. Il n’y a pas de politique tarifaire locale, mais le Cnous impose certaines contraintes. 
Depuis 2 ans, le Crous ne peut plus augmenter les redevances pour tenir compte de ses charges, le 
Cnous en ayant décidé le gel. Les redevances prennent en compte toutes les charges liées au 
fonctionnement du logement (eau, électricité, chauffage, ramassage des ordures ménagères, wifi,…). 
Les étudiants en résidence Crous ne sont pas assujettis au paiement de la taxe d’habitation. 
Les redevances dépendent du propriétaire des résidences. Lorsque le propriétaire est un bailleur social, 
le montant des redevances tient compte des loyers versés par le Crous pour le remboursement de 
l’emprunt aux bailleurs, des frais de gestion et des provisions pour grosses réparations. Les loyers 
dépendent ainsi du coût de la construction, de l’emprunt contracté par le bailleur et de la qualité du 
montage financier. Le coût de la construction peut être renchéri par le coût du foncier disponible et la 
nécessité de se conformer au PLU (1 place de parking pour 3 logements). 
Une autre particularité du logement social étudiant Crous tient au taux d’occupation financier (loyers 
encaissés/potentiel de location), qui est de 86% dans l’académie d’Orléans-Tours. Le taux de vacance 
des logements étudiants est supérieur à celui des autres logements sociaux car ils ne sont pas occupés 
en continu, les étudiants ayant la possibilité d’abandonner leur chambre pendant les vacances d’été. 
Le taux d’occupation est influencé par d’autres facteurs, comme l’état des chambres, leur éloignement 
par rapport aux pôles universitaires ou le montant de la redevance. Ainsi, sur Tours, certaines 
résidences sont plus prisées que d’autres en raison de leur proximité du Centre-ville ou du lieu d’études. 
Mais le Crous peine aussi à remplir certaines résidences du fait de l’insécurité environnante du quartier 
(résidences du Sanitas), du relatif isolement par rapport aux transports, ou encore de la typologie des 
logements (chambres simples à Grandmont). 
 

III. Schéma directeur et projets 
Le parc d’hébergement le plus important du Crous est situé dans le secteur de Tours Sud, avec les 
résidences universitaires de Grandmont, construites dans les années 1960, qui représentent à elles 
seules 35% du parc sur Tours, et plus de 60% des chambres simples. C’est parallèlement les 



 

3 

 

résidences qui répondent le moins aux exigences de confort des étudiants. C’est également à 
Grandmont que l’on trouve le pourcentage d’étudiants le plus faible (18%) par rapport au potentiel 
étudiant à proximité du lieu d’enseignement universitaire. Le parc immobilier est important mais en 
surnombre. Dans le cadre du plan de relance, 5 des 8 bâtiments doivent être rénovés (A, B, D, E et H), 
pour un total de 672 chambres. Le Crous souhaite relocaliser l’offre des 3 autres bâtiments sur un 
secteur mieux localisé. 
 
 
Le quartier du Sanitas est plus éloigné des lieux d’enseignement, malgré la présence du tramway, et 
est inscrit dans un projet de restructuration lié à l’ANRU. La résidence du Sanitas (127 chambres) doit 
faire l’objet d’une opération de déplacement/reconstruction. Le Crous se pose aussi la question du 
maintien des 2 autres résidences présentes sur le secteur. 
 
 
Le site des Deux Lions est une piste à explorer, avec l’arrivée prévue de près de 2000 étudiants hors 
université (Excelia, ESG, Brassart), et les progressions attendues des effectifs de l’université sur ce site 
(déplacement d’une partie des Tanneurs). Le site dispose par ailleurs de foncier encore disponible, avec 
notamment la friche située derrière l’UFR Droit, Economie, Gestion et Sciences Sociales, propriété de 
l’Université de Tours dans le cadre de la dévolution du patrimoine. C’est sur cette emprise que le Crous 
envisage de reconstituer l’offre de la résidence du Sanitas, mais également la relocalisation des 3 
bâtiments de Grandmont non réhabilités. Une étude a été réalisée avec l’Université de Tours en 2021. 
Le Crous a d’ailleurs repositionné les services du Clous sur ce site. En revanche, le dimensionnement 
du restaurant universitaire du Technopole doit entrer dans la réflexion. 
 
Le secteur des Casernes est également une piste intéressante à explorer en raison de la présence de 
lieux d’enseignement, mais également d’une restauration universitaire de taille adaptée (RU du Plat 
d’Etain, RU Tonnelé) à proximité. Le Crous dispose déjà de 3 résidences sur ce secteur. La densification 
du parc immobilier permet aussi un meilleur service rendu à l’étudiant. Le passage du tramway, et le 
développement d’une activité culturelle sur ce secteur sont aussi des paramètres de choix dans une 
offre de logements étudiants. 
 
La recherche de sites de reconstitution de l’offre d’hébergement doit s’opérer en lien étroit avec 
l’Université de Tours, les autres établissements d’enseignement supérieur, la Ville de Tours et la 
Métropole de Tours. Il convient de tenir compte aussi de la progressivité du nombre d’étudiants, alors 
que le Crous a pour cible de loger 10% des étudiants.  
La vocation du Crous est de proposer des logements à tarifs sociaux aux étudiants, dans des secteurs 
qui présentent une certaine attractivité (lieu d’étude, transports en commun, services à l’étudiant, …), 
mais où le foncier n’est pas forcément disponible ou accessible. La question du PLU est essentielle 
dans le montage financier du coût d’une opération, et peut avoir des impacts non négligeables sur le 
coût de la construction. Il convient de se poser la question de construire des places de parking pour des 
logements qui ne sont occupés que 10 mois par an. Le logement étudiant doit être pensé en articulation 
étroite avec la question des mobilités pour diminuer les coûts des résidences, et permettre ainsi que les 
redevances demandées aux étudiants conservent un caractère social. 
 
 
 
 








